
Plus que jamais, vos employés doivent peser
leurs mots

Nos infole�res visent à a�rer votre a�en�on sur des sujets juridiques d’actualité qui, nous le croyons, peuvent intéresser le public. En aucun cas, elles ne doi-
vent être considérées comme des opinions juridiques. Leur seul objec�f est d’a�rer l’a�en�on des lecteurs sur des ques�ons d’intérêt et/ou de nouveaux déve-
loppements en ma�ère de droit. © 2015 – RSS. Il est interdit de reproduire, de mémoriser sur un système d'extrac�on de données ou de transme�re, sous 
quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, électronique ou mécanique, photocopie, enregistrement ou autre, tout ou par�e de la présente publica�on, à 
moins que le nom de l’auteur de la publica�on ne soit clairement iden�fié par écrit sur la publica�on elle-même.
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• Afin d’éviter tout débordement, informez  
vos employés qu’idéalement, il serait bon
de s’abstenir de tout commentaire sur ces
événements, ou tout au plus de tenir des
commentaires neutres, exempts de toute
accusa�on;

• Rappelez à vos employés que tout com-
mentaire ou propos tenu envers un client
et pouvant être offensant eu égard à la 
race, la couleur, la religion ou l’origine
ethnique ou na�onale du client ou de 
toute autre personne est suscep�ble de 
sanc�ons disciplinaires pouvant aller jus-
qu’au congédiement.

Régulièrement, face à une plainte dépo-
sée dans une telle situa�on, la Commis-
sion des droits et liberté de la personne
n’hésite pas à impliquer l’employeur et
à le poursuivre devant le Tribunal des
droits de la personne en raison des pro-
pos et du comportement inappropriés
de ses employés.

Ne devenez pas le responsable solidaire
des réac�ons émo�ves de vos em-
ployés.

Les récents événements tragiques survenus à Paris ont pour effet d’alimenter les con-
versa�ons. Il n’est donc pas exclu que vos employés discutent de ces événements et ex-
priment leurs pensées et opinions auprès de �ers — y compris vos clients. L’émo�on du 
moment ne devrait pas faire perdre de vue certaines règles fondamentales :
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